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I-GÉNÉRALITÉS  
Les présentes règles visent à assurer une protection acceptable des vies humaines et des 

constructions vis à vis des effets des actions sismiques par une conception et un 
dimensionnement appropriés. 
Pour des ouvrages courants, les objectifs ainsi visés consistent à doter la structure : 

• d’une rigidité et d’une résistance suffisante pour limiter les dommages non structuraux 
et éviter les dommages structuraux par un comportement essentiellement élastique de la 
structure face à un séisme modéré, relativement fréquent. 
• d’une ductilité et d’une capacité de dissipation d’énergie adéquates pour permettre à la 
structure de subir des déplacements inélastiques avec des dommages limités et sans 
effondrement, ni perte de stabilité, face à un séisme majeur, plus rare. 

 
II-CONDITIONS D’APPLICATION  

Les constructions auxquelles s’appliquent les présentes règles doivent satisfaire 
concomitamment aux règles de conception, de calcul et d’exécution applicables 

Par ailleurs, au cas où les sollicitations issues d’un calcul aux effets du vent sont plus 
défavorables, ce sont ces dernières qu’il y a lieu de prendre en considération pour la 
vérification de la résistance et de la stabilité de l’ouvrage, mais, en même temps, les 
dispositions constructives des règles RPA doivent être respectées. 
 
III-CRITÈRES DE CLASSIFICATION  
III-1 Classification des zones sismiques  

Le territoire national est divisé en quatre (04) zones de séismicité croissante, définies 
sur la carte des zones de séismicité et le tableau associé qui précise cette répartition par wilaya 
et par commune, soit : 
   Zone O : sismicité négligeable 

Zone I : sismicité faible 
Zone II : sismicité moyenne 
Zone III : sismicité élevée. 

 
III-2 Classification des ouvrages selon leur importance  

Le niveau minimal de protection sismique accordé à un ouvrage dépend de sa 
destination et de son importance vis à vis des objectifs de protection fixés par la collectivité. 

Tout ouvrage qui relève du domaine d’application des présentes règles doit être classé 
dans l’un des quatre (04) groupes définis ci-après. 
 
III-2-1 Groupe 1A : Ouvrages d’importance vitale 

Ouvrages vitaux qui doivent demeurer opérationnels après un séisme majeur pour les 
besoins de la survie de la région, de la sécurité publique et de la défense nationale, soit: 
 

• Bâtiments abritant les centres de décisions stratégiques 
• Bâtiments abritant le personnel et le matériel de secours et (ou) de défense nationale 
ayant un caractère opérationnel tels que casernes de pompiers, de police ou militaires, 
parcs d’engins et de véhicules d’intervention d’urgence et de secours. 
• Bâtiments des établissements publics de santé tels que les hôpitaux et centres dotés de 
services des urgences, de chirurgie et d’obstétrique. 
• Bâtiments de production et de stockage d’eau potable d’importance vitale 
• Ouvrages publics à caractère culturel, ou historique d’importance nationale 
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Figure 01 : Carte de zonage sismique du territoire national 
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III-2-2 Groupe 1B : Ouvrages de grande importance 
Ouvrages abritant fréquemment de grands rassemblements de personnes 
• Bâtiments recevant du public et pouvant accueillir simultanément plus de 300 
personnes tels que grande mosquée, bâtiments à usage de bureaux, bâtiments industriels 
et commerciaux, scolaires, universitaires, constructions sportives et culturelles, 
pénitenciers, grands hôtels. 
• Bâtiments d’habitation collective ou à usage de bureaux dont la hauteur dépasse 48m. 
Ouvrages publics d’intérêt national ou ayant une importance socio-culturelle et 

économique certaine. 
• Bâtiments de bibliothèque ou d’archives d’importance régionale, musée, etc. 
• Bâtiments des établissements sanitaires autres que ceux du groupe 1A 
• Châteaux d’eau et réservoirs de grande à moyenne importance 

 
III-2-3 Groupe 2 : Ouvrages courants ou d’importance moyenne 

Ouvrages non classés dans les autres groupes 1A, 1B ou 3 tels que : 
• Bâtiments d’habitation collective ou à usage de bureaux dont la hauteur ne dépasse pas 
48 m. 
• Parkings de stationnement publics,... 

III-2-4 Groupe 3 : Ouvrages de faible importance 
• Bâtiments industriels ou agricoles abritant des biens de faibles valeurs. 
• Bâtiments à risque limité pour les personnes 
• Constructions provisoires 

III-3 Classification des sites  
Les sites sont classés en quatre (04) catégories en fonction des propriétés mécaniques 

des sols qui les constituent. 
III-3-1 Catégorie S1 (site rocheux) : 

Roche ou autre formation géologique caractérisée par une vitesse moyenne d’onde de 
cisaillement (VS) ≥ à 800m/s. 
 
III-3-2 Catégorie S2 (site ferme) : 

Dépôts de sables et de graviers très denses sur 10 à 20 m d’épaisseur avec VS ≥ 400 m/s 
à partir de 10 m de profondeur. 
III-3-3 Catégorie S3 (site meuble) : 

Dépôts épais de sables et graviers moyennement denses ou d’argile moyennement raide 
avec VS ≥ 200 m/s à partir de 10 m de profondeur. 
III-3-4 Catégorie S4 

• Dépôts de sables lâches avec ou sans présence de couches d’argile molle avec VS < 
200 m/s dans les 20 premiers mètres. 

(site très meuble) : 

• Dépôts d’argile molle à moyennement raide avec VS < 200 m/s dans les 20 premiers 
mètres. 

 
III-4 Classification des systèmes de contreventement  

L’objet de la classification des systèmes structuraux se traduit, dans les règles et 
méthodes de calcul, par l’attribution pour chacune des catégories de cette classification, d’une 
valeur numérique du coefficient de comportement global de la structure « R ». 

En cas d’utilisation de systèmes de contreventement différents dans les deux directions 
considérées il y a lieu d’adopter pour le coefficient R la valeur la plus petite. 
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Tableau 1 : Valeurs du coefficient de comportement R 
 



CHAPITRE VI : LES REGLES PARASISMIQUES RPA 99 VERSION 2003 

Cours : Techniques et Règles de Construction   103 
 

Les systèmes de contreventement retenus dans les présentes règles sont classés selon les 
catégories suivantes : 
 
III-5 Classification des ouvrages selon leur configuration  

Chaque bâtiment (et sa structure) doit être classée selon sa configuration en plan et en 
élévation en bâtiment régulier ou non, selon les critères ci-dessous. 

 
III-5-1 Régularité en plan  

• Le bâtiment doit présenter une configuration sensiblement symétrique vis à vis de 
deux directions orthogonales aussi bien pour la distribution des rigidités que pour celle 
des masses. 
• A chaque niveau et pour chaque direction de calcul, la distance entre le centre de 
gravité des masses et le centre des rigidités ne dépasse pas 15% de la dimension du 
bâtiment mesurée perpendiculairement à la direction de l’action sismique considérée. 
• La forme du bâtiment doit être compacte avec un rapport longueur/largeur du plancher 
inférieur ou égal 4. 
La somme des dimensions des parties rentrantes ou saillantes du bâtiment dans une 

direction donnée ne doit pas excéder 25% de la dimension totale du bâtiment dans cette 
direction. 

• Les planchers doivent présenter une rigidité suffisante vis à vis de celle des 
contreventements verticaux pour être considérés comme indéformables dans leur plan. 

Dans ce cadre la surface totale des ouvertures de plancher doit rester inférieure à 15% de celle 
de ce dernier. 

-  
Figure 02 : Limite des décrochements en plan 

 
III-5-2 Régularité en élévation  
 

• Le système de contreventement ne doit pas comporter d’élément porteur vertical 
discontinu, dont la charge ne se transmette pas directement à la fondation. 
• Aussi bien la raideur .que la masse des différents niveaux restent constants ou 
diminuent progressivement et sans chargement brusque de la base au sommet du 
bâtiment 
• Le rapport masse sur rigidité de deux niveaux successifs ne doit pas varier de plus de 
25% dans chaque direction de calcul.    
• Dans le cas de décrochements en élévation, la variation des dimensions en plan du 
bâtiment entre deux niveaux successifs ne dépasse pas 20% dans les deux directions de 
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calcul et ne s’effectue que dans le sens d’une diminution avec la hauteur. La plus grande 
dimension latérale du bâtiment n’excède pas 1,5 fois sa plus petite dimension. 

 
D’une manière générale, se reporter aux schémas illustratifs ci-après. 

 

 
Figure 03 : Limite des décrochements en élévation 
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